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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 

 HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 
 

qui s’est tenu le mardi 12 novembre 2019 à Phalempin à 18h 
 
 
 
Présents : MM. DENEUX J. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM.  

MERLIOT P. - TARTARE J.M. - VANHAMME B.  
 
Excusée : Mme NONNON M.  
 
Invités : MM. D’HALLUIN O. - DESPREZ J.L. - DORMIEU M. - FRYDRYZAK F. - NYS P.  

WEBER M. - VERKINDT B. MOLLET D. - 
                     Mme   FORAIN O. - COESTIER E. - HEMBERT S. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur l’activité de la présidence depuis le Bureau Directeur du 
8 octobre 2019 : 
 
- Le 9/10 Il a assisté au tournoi 3x3 « Place du Nord » promotion Jonathan ROUSSELLE  
   organisé au pôle espoir de Wattignies. 
 
- Le 10-13/10 Il a participé à l’AG fédérale à Vittel où il a remis la médaille d’or de la FFBB à  
   Bertrand VANHAMME et à Philippe JORE. 
 
- Le 19/10 Il a participé dans le cadre des Automnales aux assises 5x5 : loisir/compétition.  
   Les personnes présentes ont conclu que l’offre actuelle des comités   
   départementaux correspond aux attentes des clubs. La synthèse des débats a été 
   transmise à la FFBB. Les participants aux Automnales ont également reçu une  
   communication sur eFFBB et sur le basket Santé. 
 
- Le 26/10 Il a remis la flamme de champion de France 2018/2019, NM3 au LMBC. 
 
- Le 30/10       Il a rendu visite au CREPS à l’occasion des tournois des équipes U15E des Hauts 
   de France 
 
- Le 01/11 Il a assisté à la rencontre ESSM / Bourg et a remis la médaille d’or de la FFBB à 
   Jacques CABOCHE. 
 
- Le 08/11 Il a participé à des ateliers de travail organisés au CREPS sur le thème « comment 
   rendre la région HDF plus attractive et plus sportive à l’horizon 2024 ». 
 
Paul MERLIOT informe qu’il a reçu un devis de la société UBICUS qui propose le vote électronique lors 
de l’AG élective de juin 2020. Il s’élève à 4 000 € HT. Paul MERLIOT a décliné cette proposition. Nous 
utiliserons le logiciel du CD59. 
 
La Ligue a fait l’acquisition de 4 kits « passe » pour le challenge benjamins/benjamines. Il y en aura 
deux à chaque pôle espoir. 
 
Paul MERLIOT indique que la FFBB a attribué 9 dossiers « service civique » à la Ligue HDF. 
 
Les problèmes d’organisation du BPJEPS sont en voie de résolution avec le CREPS de Wattignies 
(paiement en attente pour la saison 2018-2019 et signature de la convention 2019-2020). 
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Paul MERLIOT informe les élus qu’une réunion de travail est prévue le samedi 30 novembre avec les 
secrétaires administratives, Olivier D’Halluin, Olivier DERUWEZ, Bertrand VANHAMME et Michel 
DORMIEU afin de mettre à plat les missions de chacun et revoir la répartition des missions. 
 
Il indique que le repas de Noël des salariés est programmé le 17 décembre 2019. 
 
La FFBB a ciblé des clubs susceptibles de ne pas jouer le jeu des JIG. Les clubs concernés ont été 
contactés.  
 
Paul MERLIOT a demandé à l’ensemble des ligues de lui envoyer leur statut de l’entraîneur. Il va étudier 
les retours afin de voir ce qui se fait dans les autres ligues. 
 
Il informe les élus qu’il a reçu une assignation au TGI de Lille dans le cadre du litige avec la société de 
location de photocopieurs. C’est la banque qui est à l’origine de cette assignation. L’avocat de la FFBB 
doit désigner un avocat qui sera son relai devant le TGI de Lille. Nous attendons la convocation et le 
Président précise que son dossier et ses arguments sont prêts. 
 
SECRETAIRE GENERAL – O. DERUWEZ 

 
Olivier DERUWEZ informe qu’il a finalisé le dossier concernant la subvention accordée par le Conseil 
Régional pour l’achat du minibus (9 531 €). Cette somme devrait être versée très prochainement. 
 
COMMUNICATION – M. WEBER 

 
Martin WEBER a mis à jour la partie formation des cadres du site IRFBB. Il s’occupera prochainement 
d’intégrer les formations dirigeants et officiels. 
En parallèle, des produits textiles de marque seront prochainement intégrés à la boutique en ligne. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
IRFBB : Michel DORMIEU informe que l’AFDAS pourrait finalement prendre en charge une partie des 
frais annexes liés aux formations, ce qui n’était pas possible jusque-là. Il indique qu’il participera à une 
réunion, organisée le 26 novembre par le COSMOS avec l’AFDAS, au cours de laquelle, le sujet sera 
abordé.  
 
Conseil Social et Economique : Michel DORMIEU indique qu’il a été sollicité par une organisation 
syndicale représentative pour la mise en place d’un CSE (Conseil Social et Economique). Il était, de 
toute façon, prévu de travailler sur ce dossier du fait de son caractère obligatoire au 1er janvier 2020. Il a 
programmé une réunion, avec les trois organisations syndicales représentatives, le 21 novembre 2020 
afin de négocier le protocole préélectoral. Un appel à candidatures sera ensuite effectué, avec un 1er 
tour envisagé le 17 décembre prochain. Dans le cadre de ces élections, un poste de titulaire est à 
pourvoir. 
 
Services civiques : 350 dossiers ont été déposés à la FFBB. Le ministère a accordé, à la suite de 
l’intervention de la FFBB auprès de celui-ci, 100 dossiers au niveau national. La FFBB a attribué 9 
missions à la ligue HDF sur les 43 dossiers présentés par les clubs HDF. 
Une première analyse des dossiers a été faite par les services de la FFBB avec une priorisation en 
fonction de la qualité des dossiers et du respect des exigences de l’Agence du Service Civique. Une 
seconde analyse a été faite conjointement avec le référent régional (Michel DORMIEU). 
Les 9 missions ont été réparti par comité en tenant compte du nombre de licenciés de chacun des 
comités et du nombre de dossiers déposés par les clubs de chacun des comités. 
Ont été retenus les dossiers suivants : SO Armentières (CD59), Cambrai Basket (CD59), BC Carnières 
(CD59), ABC Pont-à-Marcq (CD59), US Roncq (CD59), Amicale Nièvre BC (CD80), CS Pontpoint 
(CD80), Basket Cheminots Stade Béthunois (CD62), AS Etaples Basket (CD62). 
Les élus valident ces propositions à l’unanimité. 
Une conférence téléphonique est prévue ce mercredi 13 novembre avec la FFBB concernant la gestion 
de ces dossiers. 
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Défibrillateur Connecté : Michel DORMIEU informe également de la signature d’un contrat avec la 
société Citycare pour la fourniture d’un défibrillateur connecté. La maintenance est donc immédiate 
puisqu’un diagnostic est fait quotidiennement et envoyé automatiquement à la société Citycare qui 
intervient si besoin. 
Une première formation à l’utilisation de cet appareil a été réalisée avec 14 salariés de la Ligue et du 
CD59. Une prochaine formation, en direction des élus de la Ligue et du CDNBB, pourra être organisée 
en amont du bureau directeur de la Ligue du mois de décembre et/ou en amont du comité directeur de la 
Ligue du mois de janvier 2020. 
 
Opérations Téléthon et Ludopital : Michel DORMIEU signale que les actions ont débuté et que des colis 
de jouets ont déjà été transmis à la Ligue. 
Michel DORMIEU informe que dans le cadre de l’action Téléthon, la Ligue collecte également les piles 
usagées. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX et G. LEPRETRE 
 
 
 
 
 
DECLARATION DU STAFF TECHNIQUE 
 
Après un mail envoyé en date du 03 Juillet et un rappel en date du 26 Septembre, les clubs ci-après se 
verront appliquer une pénalité de 250 € pour absence de déclaration de staff technique à la date du 30 
Aout 2019. 
 
La commission sportive rappelle qu’une pénalité supplémentaire de 250 € pourrait intervenir si 
les clubs cités ci-dessus, persistent à ne pas fournir cette déclaration. 
 
-  METROPOLE AMIENOISE BB, 
- BERCK/RANG DU FLIERS, 
- GRAVELINES BF, 
- LES ATTAQUES, 
- BB NOYONNAIS, 
- US RONCQ, 
- BC ST MARTIN BOULOGNE 
 
CONTROLE DU STAFF TECHNIQUE 
 
Après le contrôle du staff technique, les clubs cités ci-après se verront appliquer une pénalité de 100 € 
par point manquant pour statut non conforme : nombre de points non respectés 
 

FILIERES FEMININES 

      

CLUB 
NOMBRE NOMBRE DE  TOTAL PENALITE  

D'EQUIPES POINTS EXIGE POINTS    

USO BRUAY LA BUISSIERE 4 16 14 200 €  

O GRANDE SYNTHE 4 16 14 200 €  

LES ATTAQUES BC 1 4 3 100 €  

LOISON AC 1 4 3 100 €  
           

CHEMINOTS AMIENS SUD BB 2 (dont 1 montante) 4 3 

Les pénalités financières seront 
appliquées en fin de saison, si les 
clubs n’ont pas respecté le statut 
à savoir mettre les entraineurs en 

formation 
 
 
 

 

BEAUVAIS BCO 2 8 7  

ASO ESQUENNOY BRETEUIL 1 4 2  

NOGENT BBC 3 12 7  

JSC ST QUENTIN 1 4 3  

STADE COMPIEGNOIS 2 8 6  

ESC TERGNIER 1 4 3  

BB VILLERS BRETONNEUX 3 12 8  

STATUT ENTRAINEUR – CONTROLE DE DEBUT DE SAISON 
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FILIERES MASCULINES 

      

CLUB 
NOMBRE NOMBRE DE  TOTAL PENALITE  

D'EQUIPES POINTS EXIGE POINTS    

OMNISPORTS AIROIS 2 8 5 300 €  

BC BLENDECQUES ST OMER 1 PNM HELIOT AURELIEN - P2 STATUT FEDERAL  

BC BLENDECQUES ST OMER 1 4 0 400 €  

USO BRUAY LA BUISSIERE 5 20 18 200 €  

AL COQUELLES BASKET 1 4 1 300 €  

AAE DORIGNIES DOUAI 1 4 1 300 €  

CROIX OLYMPIQUE 1 4 3 100 €  

BCM GRAVELINES GF 3 12 11 100 €  

HASNON BASKET 1 4 3 100 €  

LES ATTAQUES BC 1 4 3 100 €  

LAMBRES BC 1 4 3 100 €  

LILLE METROPOLE BC 5 20 19 100 €  

LINSELLES BASKET 1 4 3 100 €  

PROVILLE BASKET 2 8 7 100 €  

STADE ROUBAISIEN 2 8 5 300 €  

VILLENEUVE D'ASCQ ESB 4 16 13 300 €  

           

US BEAUCHAMPS 1 4 2 

Les pénalités financières seront 
appliquées en fin de saison, si les 
clubs n’ont pas respecté le statut 
à savoir mettre les entraineurs en 

formation 
 
 
 

 

BEAUVAIS BCO 2 8 5  

AAE BOHAIN 1 4 1  

GOUVIEUX BASKET OISE 3 12 6  

ESC LONGUEAU AMIENS 3 12 3  

ABC MERU 2 8 1  

MONTATAIRE BB 2 8 5  

NOGENT BBC 3 (dont 1 montante) 8 6  

CA PERONNE 1 4 0 

Les pénalités financières seront 
appliquées en fin de saison, si les 
clubs n’ont pas respecté le statut 
à savoir mettre les entraineurs en 

formation 
 
 
 

 

CS PONTPOINT 4 16 12  

BC ST MICHEL 1 4 1  

SENLIS BB 1 4 0  

ESC TERGNIER 3 12 3  
BB VILLERS BRETONNEUX 
 
  

1 
 
  

4 
 
  

0 
 
   

 
 
 
CONTROLE PRESENCE JOURNEE PRESAISON 
 
OUI = PRESENT  
NON = ABSENT 
 
Pour les clubs évoluant en R1, WEPS obligatoires : 2 modules OBLIGATOIRES 
 
FILIERE FEMININE 
 

ARRAS PAYS D'ARTOIS WAVELET JULIEN PRINCIPAL R1 OUI 

BOHAIN AAE OGET MANUEL PRINCIPAL R1 OUI 

CŒUR DE FLANDRE BB THIEBAUT David PRINCIPAL R1 OUI 

DUNKERQUE MALO BC COUSYN THIERRY PRINCIPAL R1 OUI 

ESCAUDAIN BF MARIE LUDOVIC PRINCIPAL R1 OUI 

LA CROIX ST OUEN BB TRIBONDEAU LAURENT PRINCIPAL R1 OUI 

LAMBERSART BLM DANDOIS J. LUC PRINCIPAL R1 OUI 

LONGEAU AMIENS MBBB MICHEL Liam PRINCIPAL R1 OUI 

LOON PLAGE AS MATEO Pierre Raymond PRINCIPAL R1 OUI 
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NEUVILLE EN FERRAIN PP VERKINDT J. LOUIS PRINCIPAL R1 OUI 

ONNAING JA CORNETTE PIERRE PRINCIPAL R1 OUI 

SAINT SAULVE BC COQUELLE CHRISTOPHE PRINCIPAL R1 OUI 

STADE COMPIEGNOIS BB FULGOSI IVAN PRINCIPAL R1 OUI 

TEMPLEUVE LP DELPORTE FABIEN PRINCIPAL R1 OUI 

TRITH CO TRACHMAN LAURENT PRINCIPAL R1 OUI 

VERBERIE BC DESMONTIER LOIS PRINCIPAL R1 OUI 
 
FILIERE MASCULINE 
 

AMIENS SCBB HALEINE DAVID PRINCIPAL R1 OUI 

BEAUVAIS BCO HALEINE FRANCK PRINCIPAL R1 OUI 

BERCK RANG DU FLIERS BATEL FRANCK PRINCIPAL R1 OUI 

BETHUNOIS BC DHEE GEOFFREY PRINCIPAL R1 OUI 

BLENDECQUES ST OMER HELIOT AURELIEN PRINCIPAL R1 OUI 

BOURBOURG SC MILLOIS YANN PRINCIPAL R1 OUI 

CALAIS BASKET BULTEL OLIVIER PRINCIPAL R1 OUI 

COMINOISE LL BAMBA ABDOULAYE PRINCIPAL R1 OUI 

COULOGNE BBC MOLINATTI CHRISTOPHE PRINCIPAL R1 OUI 

DENAIN ASBVPH ONA EMBO ANTHONY PRINCIPAL R1 OUI 

ESCAUDAIN BPH MINI JACKY PRINCIPAL R1 OUI 

GAUCHY ASG RAOUT YVAN PRINCIPAL R1 OUI 

GAYANT BASKET MARIAUL GREGORY PRINCIPAL R1 OUI 

GOUVIEUX BASKET OISE DASSONVILLE MAXIME PRINCIPAL R1 OUI 

GRICOURT BASKET BIDARD FABIEN PRINCIPAL R1 NON 

HASNON BAKET BERGER MICHEL PRINCIPAL R1 OUI 

HENIN BEAUMONT ES BOULINGUET PATRICE PRINCIPAL R1 OUI 

LAMBERSART JF BERKANI BENJAMIN PRINCIPAL R1 OUI 

LIEVINOIS BC HERCEND DAVID PRINCIPAL R1 OUI 

LONGEAU AMIENS MBBB MARTIN FANNY PRINCIPAL R1 OUI 

LOON PLAGE AS RENAUX FRANCK PRINCIPAL R1 OUI 

MARGNY ASCC ROELS ALEXANDRE PRINCIPAL R1 OUI 

NANTEUIL LE HAUDOUIN MISAT JEREMIE PRINCIPAL R1 OUI 

NEUVILLE SUR ESCAUT BC COPLO OLIVIER PRINCIPAL R1 OUI 

NOYONNAIS BB COLIN RAPHAEL PRINCIPAL R1 OUI 

ORCHESIEN BC VERBEKE JOFFREY PRINCIPAL R1 OUI 

PONTPOINT CS GROSSE JOFFREY PRINCIPAL R1 OUI 

SAINT MARTIN AU LAERT AO TILLIER OLIVIER PRINCIPAL R1 EXCUSE 

SAINT QUENTIN BB FRANCOIS CHRISTOPHE PRINCIPAL R1 OUI 

SANTES BB LAPLUME PATRICK PRINCIPAL R1 OUI 

TERGNIER ESC PAMART LUDOVIC PRINCIPAL R1 OUI 

WATTRELOS BC BOUTILLIER RENAUD PRINCIPAL R1 OUI 
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Pour les clubs évoluant en R2, R3, U20 « élite » et JEUNES, JAPS JEUNE et JAPS obligatoire : 1 
module OBLIGATOIRE 
 
FILIERE FEMININE 
 

CLUBS ENTRAINEUR  qualité Niveau  présent 

ARRAS PAYS D’ARTOIS LEFEBVRE MARJORIE AUXILIAIRE  NON 

AULNOYE AS PICQUART Julien AUXILIAIRE   NON 

BRUAY LA BUISSIERE USO GASTON Sylvain PRINCIPAL U13 EXCUSE 

CALAIS ACLPA BLANQUART BERNARD AUXILIAIRE   NON 

CALAIS COB BRICHE Marcel JOKER   NON 

CALAIS COB LEGRAND MELVIN AUXILIAIRE   incomplet 

CAPPELLE BC GADROUZ ABDELHAK PRINCIPAL R2 NON 

DUNKERQUE MALO BC CLEANTE CHRISTIAN PRINCIPAL U13 NON 

ESTAIRES BC SENECAUT FREDERIC AUXILIAIRE   NON 

GAUCHY ASG FAVEREAUX Astrid PRINCIPAL R2 EXCUSE 

GAUCHY ASG JUPIN THOMAS AUXILIAIRE   NON 

GRANDE SYNTHE LEMATRE GREGORY AUXILIAIRE   NON 

ES ISBERGUES PENIN AMANDINE AUXILIAIRE  NON 

LAMBERSART BLM MASSET JULIEN AUXILIAIRE   EXCUSE 

LE CATEAU CJBB LECOUVEZ Brice AUXILIAIRE   NON 

LILLE EST BASKET OLEJNIK HELENE AUXILIAIRE   NON 

NEUVILLE EN FERRAIN PP ARFAUX EMILIE AUXILIAIRE   EXCUSE 

OSTRICOURT ABC EVERAERT JORDAN PRINCIPAL R3 NON 

ROUBAISIEN STADE KANDOUSSI KALID PRINCIPAL R2 NON 

ROUBAISIEN STADE MATTHYS OPHELIE AUXILIAIRE   NON 

SOISSONS CUFFIES AISNE HOSTETTLER BENJAMIN PRINCIPAL R3 NON 

SOISSONS CUFFIES AISNE URBANIAK AGATHE AUXILIAIRE   NON 

VILLERS BRETONNEUX BB DEVILLERS THIERRY PRINCIPAL U15 NON 

 
FILIERE MASCULINE 
 

AGGLOMERATION 
CREILLOISE 

DJAU IDRISSA PRINCIPAL R3 NON 

AGGLOMERATION CREILLOISE KOITA MODIBO AUXILIAIRE   NON 

AMIENS SCBB DESCROIX CLEMENT AUXILIAIRE   NON 

AULNOY VALENCIENNES BRICOUT ERIC PRINCIPAL R3 NON 

AULNOY VALENCIENNES JAUER CHRISTOPHE AUXILIAIRE   NON 

BEAUCHAMPS US BATTE  ARNAUD PRINCIPAL R3 NON 

BEAUCHAMPS US BERQUER ERIC AUXILIAIRE   NON 

BEAUVAIS BCO MERZOUGUI MADJID PRINCIPAL U15 NON 

BEUVRAGES USM POTEAU ALEXIS PRINCIPAL U17 NON 

BEUVRAGES USM EGO LUC AUXILIAIRE   NON 

BEUVRAGES USM DAVID JEREMY AUXILIAIRE   NON 

BLENDECQUES ST OMER DEBACKER TONY PRINCIPAL R3 NON 

BOULOGNE AB VERMERSCH AXEL AUXILIAIRE   NON 

BOVES US HURE MAXIME AUXILIAIRE   NON 

BRUAY LA BUISSIERE USO GASTON SYLVAIN AUXILIAIRE   EXCUSE 
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CALAIS CONDE LEGRAND MELVIN AUXILIAIRE   incomplet 

CARNIERES BC BRICOUT FREDERIC PRINCIPAL R2 NON 

CONDE BASKET SUCHANECKI GUILLAUME PRINCIPAL U15 NON 

CONDE BASKET BELLAHCENE ABDELMALIK AUXILIAIRE   NON 

COQUELLES AL DELATTRE CHRISTOPHE PRINCIPAL R3 NON 

COTTEREZIEN BB JOURDAIN THIERRY AUXILIAIRE   NON 

COTTEREZIEN BB OTTERMANN STEPHANE AUXILIAIRE   NON 

COULOGNE BBC VASSEUR JULIE PRINCIPAL U17 NON 

COULOGNE BBC DE JAEGHER PRISCILLA AUXILIAIRE   NON 

CROIX OLYMPIQUE BESTALI CYRIL PRINCIPAL R3 NON 

DORIGNIES DOUAI AAE LEFEBVRE ALLAN PRINCIPAL R3 NON 

DOURGES ABC MAYELLE GUILLAUME AUXILIAIRE   NON 

DOUVRIN BC POLART CORALIE PRINCIPAL R3 NON 

EOBC WIMILLE WIMEREUX BLANPAIN MAXIME PRINCIPAL U20 Elite NON 

FERQUES LAURENT REYNALD AUXILIAIRE   NON 

GAUCHY ASG (CTC GAUCHY) BENAISSA MATHIEU PRINCIPAL U15 NON 

GAUCHY ASG (CTC GAUCHY) LAIGLE AURELIEN PRINCIPAL U17 NON 

GOUVIEUX BASKET OISE TERAA ANTHONY PRINCIPAL R2 NON 

GOUVIEUX BASKET OISE KANDIL YOUSSEF PRINCIPAL U13 NON 

HENIN BEAUMONT ES BARATA AMELIE AUXILIAIRE   NON 

HENIN BEAUMONT ES GABSI BAYRAM AUXILIAIRE   NON 

ISBERGUES ES VARLET AMELIE AUXILIAIRE   NON 

JEUMONT JSBB EL BOUJJOUFI JAMEL PRINCIPAL R3 NON 

LA MADELEINE RC VANDENBUSSCHE JENNIFER AUXILIAIRE   NON 

LAMBERSART JF SOUPLET FLORENT AUXILIAIRE   NON 

LAMBRES BC POIZOT REGIS PRINCIPAL U20 Elite NON 

LIEVINOIS BC DERETZ DANY PRINCIPAL U15 NON 

LILLE METROPOLE BC TACCOEN NICOLAS PRINCIPAL R2 NON 

LILLERS BC BARBAUT ROMUALD AUXILIAIRE   NON 

LILLERS BC CORDONNIER SYLVAIN AUXILIAIRE   NON 

LILLERS BC ALLART MATHIEU JOKER   NON 

LONGEAU AMIENS MBBB 
GOSSELIN DE 
BENICOURT ANTHONY PRINCIPAL U15 NON 

MARGNY ASCC OTHRYS KEN AUXILIAIRE   NON 

MERU ABC KAMARA  XAVIER MOUSSA PRINCIPAL R3 NON 

MERU ABC RENARD SEBASTIEN PRINCIPAL U17 NON 

NEUVILLE EN FERRAIN PP ARFAUX EMILIE AUXILIAIRE   EXCUSE 

NOGENT BBC BLAVIN MATHIEU PRINCIPAL R3 NON 

OSTREVENT BBEAAM VANDEPUTTE THOMAS AUXILIAIRE   NON 

PERONNE CA OBJOIE GREGORY PRINCIPAL U17 NON 

PHALEMPIN BC ESTIVIE SEBASTIEN AUXILIAIRE   NON 

PROVILLE BASKET MARCHEUX DOMINIQUE AUXILIAIRE   NON 

RONCQ US BAERT MATHYS AUXILIAIRE   NON 

RONCQ US BONNET GEOFFROY AUXILIAIRE   NON 

ROUBAISIEN STADE NGALI NAMBA ARNAUD PRINCIPAL R2 NON 

ROUBAISIEN STADE SAOUSSEN AZDINE PRINCIPAL U20 Elite NON 

ROUBAISIEN STADE KANDOUSSI KALID JOKER   NON 
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SAINT ANDRE US VILGRAIN  MAXIME PRINCIPAL R3 EXCUSE 

SAINT JUST EN CHAUSSEE COCHET OLIVIER PRINCIPAL R3 NON 

SAINT JUST EN CHAUSSEE FOLLET FLORIAN AUXILIAIRE   NON 

SAINT MICHEL BC MEUNIER TEDDY AUXILIAIRE   NON 

SAINT MICHEL BC DEL FRE CHRISTOPHE AUXILIAIRE   NON 

SAINT NICOLAS ARRAS LEFEBVRE AXEL AUXILIAIRE   NON 

SAINT QUENTIN BB MONTANT ANTONY JOKER   NON 

SOISSONS CUFFIES AISNE LEFEVRE CEDRIC PRINCIPAL R2 NON 

SOISSONS CUFFIES AISNE POULISSE EDOUARD JOKER   NON 

UNION DECHY SIN BASKET DJAHED REHDINE PRINCIPAL U13 NON 

UNION DECHY SIN BASKET MICHELET DAVID AUXILIAIRE   NON 

UNION DECHY SIN BASKET MEURKENS VIRGINIE AUXILIAIRE   NON 

UNION DECHY SIN BASKET LOUVET THIBAUT AUXILIAIRE   NON 

UNION DECHY SIN BASKET MAZY ALAIN JOKER   NON 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB RENVERSEZ GARY PRINCIPAL R3 NON 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB MENSAH GERVAIS PRINCIPAL U13 NON 

WATTRELOS BC KRZESAJ YOURI AUXILIAIRE   NON 

 
N.B : Pour les entraineurs non en règle :  
Une amende de 100 € est appliquée pour chaque entraîneur inscrit dans le Staff et non revalidé. 
La Commission technique cependant proposera 6 dates de mise en conformité de revalidation jusqu’au 
week-end des 4 et 5 janvier, dernier délai. A l’issue de cette date, les entraîneurs non revalidés seront 
rayés de la liste de la saison avec les conséquences éventuelles. La sanction financière réglée 
permettra la présence au stage sans frais de participation. 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

EN MASCULINS 

BC BLENDECQUES ST OMER PNM 

21/09/19 

HELIOT A. - P2 Pénalité 1 000 € 

05/10/19 

12/10/19 

03/11/19 

09/11/19 

HELLEMMES LILLE BFC RM2 

05/10/19 

LASSSALLE T. Pénalité 90 € 12/10/19 

02/11/19 

LES ATTAQUES BC RM2 21/09/19 DUFLOS S. Pénalité 30 € 

LONGUEAU AMIENS MSBB RM2 21/09/19 LECOINTE E. Pénalité 30 € 

BC BLENDECQUES ST OMER RM3 

21/09/19 

DEBACKER T. Pénalité 150 € 

05/10/19 

12/10/19 

02/11/19 

09/11/19 

DORIGNIES DOUAI AAE RM3 
02/11/19 

DUFORET R. Pénalité 60 € 
09/11/19 

DENAIN ASCVPH RMU20 09/11/19 BETRANCOURT T. Pénalité 30 € 

ARDRES BC RMU17 

21/09/19 

LAURENT Q. Pénalité 120 € 
28/09/19 

05/10/19 

12/10/19 
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MARGNY ASCC RMU17 28/09/19 MONETTI Y. Pénalité 30 € 

MERU BC RMU17 

21/09/19 

DJOUMSI F. Pénalité 90 € 28/09/19 

12/10/19 

WAMBRECHIES J RMU17 

21/09/19 AGHOUILES N. 

Pénalité 120 € 
28/19/19 AGHOUILES N. 

05/10/19 RASSENEUR R. 

12/10/19 AGHOUILES N. 

BEAUVAIS BCO RMU15 28/09/19 LOPES G. Pénalité 30 € 

DENAIN ASCVPH RMU15 28/09/19 FRYDRYSZAK F. Pénalité 30 € 

PONTPOINT CS RMU15 12/10/19 NZONZI MAMBOU O. Pénalité 30 € 

WATTRELOS BC RMU15 28/09/19 DELPORTE M. Pénalité 30 € 

BERCK/RANG DU FLIERS RMU13 12/10/19 FAUQUET T. Pénalité 30 € 

COULOGNE BBC RMU13 28/09/19 LENGLET N. Pénalité 30 € 

LAMBERSART JF RMU13 12/10/19 TANCHOU L. Pénalité 30 € 

MARGNY ASCC RMU13 02/11/19 MONTREUIL O. Pénalité 30 € 

NOGENT BBC RMU13 02/11/19 MANI P. Pénalité 30 € 

EN FEMININS 

ASG GAUCHY RF2 12/10/19 DECARRIERE J. Pénalité 30 € 

ES ISBERGUES RF3 21/09/19 GONZALEZ E. Pénalité 30 € 

AIROIS OMNISPORTS RFU18 

21/09/19 DELOBELLE S. 

Pénalité 120 € 
28/09/19 LESTAVE O. 

05/10/19 DELOBELLE S. 

02/11/19 DEZOUTTER E. 

NOGENT BBC RFU18 28/09/19 GIGAN S. Pénalité 30 € 

BEAUVAIS BCO RFU15 21/09/19 MENIER K. Pénalité 30 € 

LONGUEAU AMIENS MSBB RFU15 28/09/19 GOUBET J. Pénalité 30 € 

CŒUR DE FLANDRE BB RFU13 09/11/19 GUERIN N. Pénalité 30 € 

BC NEUFCHATEL HARDELOT RFU13 09/11/19 DAULLET C. Pénalité 30 € 

 
 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 13 – 2019 / 2020 
Coupe Régionale Féminine – 1er tour Retour 
TEMPLEUVE LP / EOBC WIMILLE WIMEREUX 
Du 27 Octobre 2019 
Forfait EOBC WIMILLE WIMEREUX 
 
 Attendu que par mail en date du 05/10, EOBC WIMILLE WIMEREUX déclare forfait pour la 

rencontre citée ci-dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 250 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de EOBC WIMILLE 

WIMEREUX et remboursement des frais de déplacement de la rencontre ‘aller’ selon le barème 
en vigueur., 

 L’équipe de TEMPLEUVE LP est donc qualifiée pour le tour suivant. 
 
 
 

FORFAITS et PENALITES 
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DOSSIER CRS 14 – 2019 – 2020 
Championnat PNM 
ESCAUDAIN BPH / CALAIS BASKET du 05 Octobre 2019 
ESCAUDAIN BPH / LOON PLAGE AS du 12 Octobre 2019 
Participation d’un joueur avec une licence « JH » 
 
 Après vérification de la feuille PNM, ESCAUDAIN BPH / CALAIS BASKET du 05 Octobre 2019, 
 l’équipe d’ESCAUDAIN BPH a participé avec 1 joueur ayant une licence « JH », non autorisée 
 dans ce championnat, 
 Attendu que cette erreur a été notifiée par mail en date du 11 Octobre 2019 et que lors de la 
 rencontre du 12 Octobre 2019, l’équipe d’ESCAUDAIN PBH participe avec ce même joueur, 
 Attendu que le Président d’ESCAUDAIN PBH a pris contact avec le CD59, pour qu’on lui   
 Attendu qu’après les différents échanges de mails, le Président d’ESCAUDAIN a appelé le 
 secrétariat et qu’il lui a été expliqué la même chose et que l’équipe risquait être déclarée forfait 
 général. 
Décision : modification de la licence en « JN » : dossier classé sans suite 
 
DOSSIER CRS 15 – 2019 / 2020 
Championnat RF2 Poule D PIC 
METROPOLE AMIENOISE BB / NOGENT BBC 
Du 13 Octobre 2019 
Participation de 4 joueuses avec une licence « JC1 » 
 
 Attendu qu’après vérification de la feuille, l’équipe de NOGENT BBC a participé à la rencontre 

avec 4 joueuses ayant une licence « JC1 » au lieu de 3 autorisées, 
 Rencontre perdue par pénalité pour NOGENT BBC, 
 Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NOGENT 

BBC. 
 
DOSSIER CRS 16 – 2019 / 2020 
Championnat RM2 Poule D PIC 
BC ST MICHEL / ESC LONGUEAU AMIENS MSBB 
Du 09 Novembre 2019 
Forfait de l’ESC LONGUEAU AMIENS MSBB 
 
 Attendu que par mail en date du 08/11, ESC LONGUEAU AMIENS MSBB déclare forfait pour la 

rencontre citée ci-dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 La rencontre RETOUR aura lieu le 08/02/2020 à 20h30 au BC SAINT MICHEL, 
 Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ESC 

LONGUEAU AMIENS MSBB 
 
DOSSIER CRS 17N – 2019/2020 
Championnat RFU18 ELITE POULE B N°5706 
DU 05/10/2019 
NEUVILLE EN FERRAIN PP / SAINT AMAND PH -2 
Joueuse ayant joué 3 rencontres en NFU18. 
 
 Attendu qu’après la vérification des feuilles de matches des rencontres de championnat NFU18 ; 

il s’avère que ROY MORGANE (BC039683) a participé, à la date du 29 septembre, à 3 
rencontres dans le championnat NFU18. 

• Le 15/09 

• Le 22/09 

• Le 29/09 
 Attendu que suivant l’article 43.c.d du Règlement Sportif de la Ligue, cette joueuse, non 

« Brûlé », ne pouvait plus jouer dans le championnat RFU18 ELITE POULE B. 
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 Attendu qu’après la vérification des feuilles de matches des rencontres de championnat RFU18 
ELITE POULE B ; il s’avère que ROY MORGANE a joué lors de la rencontre N°5706 du 
05/10/2019. 

 Rencontre perdue par pénalité pour SAINT AMAND PH -2. 
 Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de SAINT AMAND PH. 
 
DOSSIER CRS 18N – 2019/2020 
Championnat RMU20-3 POULE L N°6029 
DU 13/10/2019 
CS AVION / LILLE EST BASKET 
Forfait LILLE EST BASKET 
 
 Attendu qu’en date du dimanche 13 octobre 2019, le club de LILLE EST BASKET déclare forfait 

pour la rencontre RMU20-3 Poule L N°6029 du 13/10/2019 CS AVION / LILLE EST BASKET. 
 Attendu que les arbitres se sont déplacés, 
 La totalité des frais d’arbitrage à rembourser à AVION à savoir 73.28€ à la charge de LILLE EST 

BASKET. 
 Rencontre perdue par forfait pour LILLE EST BASKET. 
 La rencontre RETOUR N°6044 du 01/12/2019 se jouera à 15H00 à AVION. 
 Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de LILLE EST BASKET. 
 
DOSSIER CRS 19N – 2019/2020 
Championnat RMU20-2 POULE G N°4585 
DU 13/10/2019 
BC SAINT MARTIN LES BOULOGNE / FL ECAULT 
Forfait FL ECAULT 
 
 Attendu qu’en date du dimanche 13 octobre 2019, le club de FL ECAULT déclare forfait pour la 

rencontre RMU20-2 Poule G N°4585 du 13/10/2019 BC SAINT MARTIN LES BOULOGNE /               
FL ECAULT. 

 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés. 
 Rencontre perdue par forfait pour FL ECAULT. 
 La rencontre RETOUR N°4750 du 01/12/2019 se jouera à 14H30 à BC SAINT MARTIN LES 

BOULOGNE. 
 Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de FL ECAULT. 
 
DOSSIER CRS 20N – 2019/2020 
Championnat RMU20-2 POULE H N°4590 
DU 13/10/2019 
DUNKERQUE MALO BASKET CLUB / COUDEKERQUE BRANCHE AL 
Rencontre jouée avec 6 MUTÉS. 
 
 Après vérification des feuilles de matches, il s’avère que le club de DUNKERQUE MALO 

BASKET CLUB a fait jouer lors de la rencontre citée ci-dessus 6 MUTÉS au lieu de 5 maxi 
comme stipulé à l’article 41.4 du Règlement Sportif de la Ligue. 

• 3 joueurs avec une JC1 

• 1 joueur avec une JC2 

• 1 joueur avec une JT 

• 1 joueur avec une JC1AST  JC1= Mutation / AST = Autorisation Secondaire Territoriale. 
 
 Attendu que M. MISSER CHRISTIAN – Responsable des Qualifications à la FFBB – nous a 

confirmé qu’un joueur JC1AST est considéré comme un joueur MUTÉ. 
 Rencontre perdue par pénalité pour DUNKERQUE MALO BASKET CLUB. 
 Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de DUNKERQUE 

MALO BASKET CLUB. 
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DOSSIER CRS 21N – 2019/2020 
Championnat RMU20-2 POULE J N°4629 
DU 02/11/2019 
DORIGNIES DOUAI AAE / USAC SOMAIN MARCHIENNES BASKETBALL 
Forfait USAC SOMAIN MARCHIENNES BASKETBALL 
 
 Attendu qu’en date du samedi 02 novembre le club de USAC SOMAIN MARCHIENNES 

BASKETBALL déclare forfait pour la rencontre citée ci-dessus pour le motif suivant : 

• Absence de joueurs. 
 Attendu que le club s’est mis d’accord, sans l’accord de la Ligue, avec DORIGNIES DOUAI 

AAE pour jouer cette rencontre le samedi 21 décembre 2019 à 17h30 (confirmation par mail du 
club de DORIGNIES DOUAI AAE). 

 Attendu que suivant l’article 18.6 du Règlement Sportif de la Ligue : les problèmes évoqués 
comme un manque d’effectifs ...ne peuvent constituer des reports de dernière minute…… 

 Et qu’il n’est pas accepté de dérogation et de report à MOINS DE 48H AVANT UNE 
RENCONTRE. 

 Attendu qu’une demande de dérogation a été faite dans FBI à la date du samedi 02 novembre 
2019 à 14h, pour jouer cette rencontre le samedi 21 décembre 2019 à 17h30. 

 Attendu que la rencontre citée ci-dessus n’a pas eu lieu comme prévu au calendrier le samedi 02 
novembre. 

 Rencontre perdue par forfait pour USAC SOMAIN MARCHIENNES BASKEBALL. 
 Dérogation faite dans FBI : REFUSÉE  
 Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait pour USAC SOMAIN 

MARCHIENNES BASKETBALL. 
 
DOSSIER CRS 22N – 2019/2020 
Championnat RFU18-2 POULE B N°5779 
DU 09/11/2019 
CTC CAMBRESIS UNION BASKET / BB VILLERS BRETONNEUX 
Forfait BB VILLERS BRETONNEUX 
 
 Attendu qu’en date du jeudi 17 novembre 2019, le club de BB VILLERS SBRETONNEUX déclare 

forfait pour la rencontre RFU18-2 Poule B N°5779 du 09/11/2019 CTC CAMBRESIS UNION 
BASKET / BB VILLERS BRETONNEUX. 

 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés. 
 Rencontre perdue par forfait pour BB VILLERS BRETONNEUX. 
 La rencontre RETOUR N°5809 du 14/12/2019 se jouera à 17H30 à CTC CAMBRESIS UNION 

BASKET. 
 Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BB VILLERS 

BRETONNEUX. 
 
 
 
 
 
La commission sportive a décidé, en accord avec le Président, qu’il y aurait une finale sur le secteur  
Picard et sur le secteur Nord / Pas de Calais puisqu’il y aura 4 rencontres au lieu de 3 comme cela été la  
saison dernière. 
 
A ce jour, 3 candidatures CALAIS BASKET, BC LIEVINOIS et NEUVILLE EN FERRAIN PP pour le  
secteur Nord / Pas-de-Calais. En attente pour le secteur Picard. 
Le choix du lieu sera fait après les rencontres des demi-finales.  
 
 
 
 
 
 

COUPE TERRITORIALE SENIORS MASCULINS et FEMININS 
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Encore trop de lacunes concernant les forfaits ou changements de salle de dernière minute (samedi ou 
dimanche). 
Les secrétariats étant fermés le week-end, nous vous rappelons que vous devez prévenir le répartiteur 
pour qu’il puisse prévenir les arbitres et mettre en copie la LIGUE et le CLUB ADVERSE.  
 
La Commission Sportive Régionale statuera sur les sanctions éventuelles à donner sur les dérapages 
par rapport à nos règlements. 
 
Nouveau répartiteur JEUNES REGIONAUX : Thierry MUTOS - 06 80 20 91 90 
 
L'adresse mail reste la même : repartiteurjeunes@hautsdefrancebasketball.org  
 
SENIORS REGIONAUX ET U20 ELITE : André BERROYER - 06.99.32.77.50 
 
E-Mail : repartiteur@hautsdefrancebasketball.org 
 
 
 
 
 
Pour la seconde saison consécutive, des équipes ne respectent pas les obligations de participation 
d’équipes réserve et/ou jeunes, particulièrement chez les féminines. 
La Commission sportive possède une délégation de la Ligue et doit faire respecter les règlements. 
Pourtant, il est nécessaire de revenir sur la pertinence des obligations que l’on demande à nos clubs. 
 

1) Dans notre règlement, article 51 des règles de participation, une équipe régionale doit 

posséder une équipe réserve et deux équipes de jeunes de U13 à U18 ou 3 équipes de 

jeunes.  

 
2) Modifications exposées en Bureau et qui s’appliqueront sur la saison en cours :  

 
Une équipe U20 peut être considérée comme équipe réserve ou équipe « jeunes »  
 
Toute carence d’équipe entraîne une sanction de 3 pts au classement en poules de 12 et 
de 2 pts en poules de 8. 
 
Les équipes U11 sont admises dans le décompte des équipes de « jeunes »  
 
Pour une équipe de championnat de France, le règlement fédéral exige une équipe réserve et 2 
équipes de jeunes  
Si une équipe réserve évolue en championnat régional, elle n’est pas astreinte à doubler 
l’exigence précédente. 
 
Afin de permettre une prise en compte effective des équipes « réserve » et « jeunes », les 
sanctions sont prononcées en fin de seconde phase et avant les phases finales 
éventuelles. 
Pas de réserves du Bureau sur les ajustements des règles. 
 
Situation au premier novembre : les clubs ci-dessous ne respectent pas les obligations et seront 
sanctionnables à l’issue de la seconde phase de 2 à 6 points après le contrôle final : 
 
 

FORFAIT ou CHANGEMENT DE SALLE – HORS DELAIS 

NON RESPECT DU REGLEMENT DES EQUIPES RESERVES ET JEUNES 

mailto:repartiteurjeunes@hautsdefrancebasketball.org
mailto:repartiteur@hautsdefrancebasketball.org
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EN FEMININS 
 
EN R1    
- LA CROIX ST OUEN : ok :  3 équipes de « jeunes » avec U11  
 
EN R2   

- AMICALE CONDETTE : manquent une équipe réserve et une équipe « jeunes » 
- CAPPELLE BC : manque une équipe « jeunes » en complément des U11 
- BC MARCK : manque une équipe « jeunes » 
- BC LIEVINOIS : manquent une équipe réserve et une équipe « jeunes », une U11 
- CTC ORCHIES : OK : 3 équipes « jeunes » fournies par PEVELE (à contrôler). 
 
EN R3 

- EOBC WIMILLE WIMEREUX : manquent une équipe réserve et 1 équipe « jeunes » 
- GRAVELINES BF : en règle avec U11 
- BC ST POLOIS : manque une équipe « jeunes » 
- E. OIGNIES : manquent une équipe réserve et 1 équipe « jeunes » 
- J. WAMBRECHIES : manquent une équipe réserve et 1 équipe « jeunes » 
- LL COMINOISE : manque une équipe réserve 
- AC LOISON : manquent une équipe réserve et 1 équipe « jeunes » 
- BC MERICOURT : manquent 2 équipes « jeunes » 
- JSC ST QUENTIN : en règle avec U11 
- CHEMINOTS D’AMIENS : en règle avec U11 
 
EN MASCULINS 
 
EN R2   
- LES ATTAQUES BC : manque une équipe Jeunes 
  
EN R3   
- BASKET HAMOIS : manque une équipe Jeunes 
 
NB : une école de minibasket reconnue par le département peut remplacer une équipe « jeunes » 
 
La commission sportive demande aux clubs ci-dessus de se mettre éventuellement en règle et/ou de 
contester toute erreur dans le premier contrôle 

 
 
 
 

La commission sportive attire l’attention des élus sur la problématique d’organisation des poules 
de seconde phase des championnats « jeunes ». Un règlement a été publié en début de saison. 
Les championnats régionaux sont organisés de manière à donner des rencontres disputées 
permettant aux formateurs des clubs de faire progresser leurs joueurs. 
 
Les niveaux sont de mieux en mieux respectés mais restent difficiles à définir avec exactitude en début 
de saison même si une confiance importante est accordée aux clubs réguliers dans leur formation et 
donc aux résultats des saisons précédentes. 
Des écarts importants peuvent être constatés sur deux saisons et des changements de niveaux peuvent 
se révéler souhaitables voire nécessaires, en nombre légèrement plus important que celui que le 
règlement prévoit. 
La commission sportive demande l’avis du Bureau pour autoriser, au vu des résultats et en fin de 
première phase, certains ajustements évidents et nécessaires afin de permettre le fonctionnement le 
plus optimal possible à la formation.  
Avis favorable du BUREAU pour la proposition 
 

Modification du règlement : adaptation éventuelle aux résultats de mi saison 
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La licence ASP (potentiel) permet à un U15 d’évoluer avec l’équipe élite (France ou Région) du prêt et 
l’équipe d’origine évoluant en région HDF. La règle s’appliquera donc à notre championnat régional.  
Avis favorable du BUREAU  
 
RAPPEL :  
La licence AS et la mutation : 
Il faut rappeler qu’un joueur muté ne peut être prêté. Pourtant il est maintenant possible de se voir 
attribuer une licence à autorisation secondaire territoriale (AST) pour évoluer dans un second club 
comme dirigeant, par exemple … 
Cette licence AST ne change pas la qualité de muté dans le second club et reste JC1 ou JC2. 

 
 
 
 
INFORMATION : Le club de GAUCHY a fait une demande tardive d’entrée dans le championnat U13 
féminin, deuxième niveau. Après étude du dossier, la commission sportive accepte d’accueillir l’équipe 
en seconde phase, 2ième niveau. De ce fait la poule du titre ou « élite’ sera composée de 7 équipes (3 
montées, 2 descentes) et les deux autres poules comprendront 6 équipes. Toutes les rencontres seront 
disputées. 
Avis favorable du BUREAU 
 
BASKET 3x3 – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT présente un diaporama sur l’état de la mise en place des championnats 3x3 dans les 
comités départementaux (voir annexes). 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente le compte-rendu de la réunion de la CRO du 4 novembre 2019 (voir 
annexes). 
 
Il souligne la nomination d’un nouveau répartiteur jeunes : THIERRY MUTOS 
(repartiteurjeunes@hautsdefrancebasketball.org - 06 80 20 91 90) 
 
Il ajoute que le répartiteur rencontre des difficultés de désignations en jeunes. 
 
Le stage validant proposé fin octobre/début novembre a dû être annulé faute d’un nombre suffisant 
d’inscriptions. Une enquête va être envoyée aux clubs afin de connaître les freins rencontrés. Cette 
enquête abordera également plus globalement la question de l’arbitrage. Nous comptons sur les clubs 
pour y participer largement et nous dire comment les comités et la ligue pourrait les aider. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe les élus que la commission en est déjà à 14 dossiers traités. Il vient de 
recevoir cinq dossiers à ouvrir suites aux rencontres de ce week-end (insultes, menaces, etc.). 
 
Pour la première fois, nous sommes confrontés à un cas dans lequel un arbitre non convoqué n’a sifflé 
aucune faute à pendant tout un match mais a sanctionné un entraîneur de deux fautes techniques. Etant 
donné le manque d’arbitres et par conséquent l’augmentation du nombre de rencontre non couvertes 
par des arbitres officiels, des cas compliqués vont probablement se multiplier et il va être difficile de les 
gérer. 
 

LICENCE « AS » 

CHAMPIONNAT RMU13 

mailto:repartiteurjeunes@hautsdefrancebasketball.org
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COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention de Christian DEVOS 
Christian DEVOS revient sur la bonne organisation du WEPS, la qualité des interventions techniques et 
des intervenants et souligne la satisfaction des entraîneurs.  
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK informe qu’Antoine BLEIBEL bénéficie d’une licence AS poliste. 
 
Pôle Espoirs 

9/10/2019 : Tournoi Place du Nord – promotion Jonathan ROUSSELLE 
Tournoi qui a réuni à Wattignies les Pôles Espoirs Féminins et Masculins d’Amiens et de Wattignies. Soit 
4 équipes garçons et 5 équipes de filles. 
Cette saison, nous avons agrémenté ce rendez-vous annuel : 
- Du nom d’un ancien poliste avec présentation (et affiche) au lancement du tournoi 
- D’un concours de tirs (le gold wrist contest) 
- D’un concours d’aisance avec la balle (le king of the crossover contest) 
 
Filière de détection 
 
8/10/2019 : Rencontre avec Martin WEBER pour mise à jour du site sur la partie joueurs / Pôle Espoirs 
 
Du 18 au 21/10/2019 : CIC U14 couplé à une JAPS Jeunes 
Un CIC et une JAPS avec comme thème : « la formation du jeune joueur, privilégier le développement 
des attitudes et aptitudes au détriment du résultat immédiat » 
4 interventions le matin sous forme de PDex (filmées) : 
- La situation régionale dans les championnats jeune – introduction au thème (F. FRYDRYSZAK) 
- Entrainer autrement (R. DUSSART) 
- Travailler en club pour le club dans une dimension régionale (L. PUIGCERBER) 
- Echauffement – nouvelles pratiques (N. SALLES) 
Une intervention en salle l’après-midi et une observation commentée de l’entrainement. 
 
Du 20 au 25/10/2019 : CIZ U15 au Temple sur Lot. Encadrement par Benjamin Berkani et Thibaut 
VANBESELAERE (en qualité d’assistants) 
Deux jeunes ont été (à ce jour) invités à participer au Camp National qui se déroulera du 18 au 23 
décembre 2019 à Bourges : 
- François WIBAUT – ASVEL 
- Téa CLEANTE (n-1) - DMBC 
 
Hauts-de-France Basket-Ball élite  

U15 élite 
Tournoi de Toussaint : 
28/29 octobre – tournoi féminin – présence des 4 équipes des HDF 
Format du tournoi modifié (2 matchs courts le premier jour et un match raccourci le deuxième jour – 
toujours entrainement type CEC le matin) 
 
30 et 31 octobre – tournoi masculin – présence des 5 équipes des HDF 
Format du tournoi modifié (2 matchs courts chaque jour – tout le monde se joue) 
 
Cette année, ce tournoi n’était pas couplé à un stage arbitre puisque celui-ci a été annulé. Merci à 
Mathieu HOSSELET pour avoir réussi à couvrir chacune des rencontres. Merci également aux arbitres 
présents. 
 
Une thématique de travail autour d’un projet défensif commun (nous avions abordé les formes de jeu 
offensives communes lors de la JAPS HDFBBE à Arras) 
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Information CTS 

14/10/2019 : Soirée technique Arras – la fixation d’objectifs 
04/11/2019 : Soirée technique Le Cateau – Les fondamentaux défensifs 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
Mission Emploi - Formation 

I- Bilan JAPS - WEPS 
Participation : 

 JAPS JAPS Jeune JAPS WEPS 

 Arras CREPS Gravelines Gravelines 

 1er septembre 19 octobre 19 octobre 20 octobre 

Nb inscrits 272 177 156 70 

Nb présents 256 130 160 73 

Soit 619 personnes revalidés 
Beaucoup d’inscription, de changement de dernière minute très problématique en terme logistique → 
mettre en place 2 tarifications : dans les délais et hors délais.  
 
Contribution des entraîneurs sur réflexion sur le format pour les saisons à venir : 

- Réelle interaction famille technicien – dirigeant -officiel sur atelier partage ? 
- Liberté de choix dans une liste d’actions accréditées ? 
- Support multiple (sélection, club Elite…) ?  
- Action en FoAD ? 
- Accréditation action de formation interne club ? 
- Intervention directe sur équipe cible par bassin géographique ? 
- Immersion découverte du niveau de pratique juste supérieur (découverte structure, 
 fonctionnement entraînement…) 
- Contenu sur aspiration, motivation des jeunes 
- Groupe de travail IRFBB à mettre en place 1er trimestre 2020 
 
Enquête coach JAPS Jeune 
Sur environ 80 coaches présents à la JAPS Jeune concernés par les catégories  

- Grande divergence d’appréciation secteur masculin/féminin 

 
Notamment pointé du doigt : 

- Lisibilité critère 
- Délais trop tardif (avant avril) 
- Dossier U13F trop léger 
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Proposition : 

- Tournoi pour poule Elite (dès mois mai) 
- Prendre davantage en considération la structuration club  
- Dossier pluriannuel 
 

 
 
Notamment pointé du doigt : 

- Principe des 2 niveaux d’emblée en U13M Excellence / Elite 
- Beaucoup de kilomètres pas toujours utiles car quelques Clubs en Elite en grande difficulté (→ 
 réajustement prévu par Commission Sportive) 
 
Proposition : 

- Formule Open ou phase courte de tri 
- Réduire nombre équipe pour augmenter qualité (concentration joueur) 
- Plusieurs matches sur un même site 
- Ne pas hésiter poule impaire si niveau 
- Prendre en compte les meilleurs 2èmes  
 
Code de jeu : 

- Arbitrage à 2 en U13 
- Ligne à 3 pts en U15 à 6m75 
 
Répartition des contenus d’entraînement catégorie U13 – U15 (déclaratif) 
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Masculin
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Tir 2 27 11 40

Fondamentaux Offensifs 11 32 1 44

Pré collectif 5 12 15 6 3 41

Jeu d'écran 26 11 5 42

Collectif pur mvt organisé à 5 7 16 11 9 1 44

Fondamentaux défensifs 6 28 5 3 42

Collectif défensif tt terrain 14 16 6 3 39

Collectif défensif 1/2 terrain 2 20 17 1 40

Féminin
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Tir 1 15 4 20

Fondamentaux Offensifs 12 9 21

Pré collectif 4 12 4 20

Jeu d'écran 10 7 5 22

Collectif pur mvt organisé à 5 7 8 7 1 23

Fondamentaux défensifs 6 6 8 1 21

Collectif défensif tt terrain 8 5 3 4 20

Collectif défensif 1/2 terrain 13 7 20  
 
 

Nombre entraîneurs inscrits en formation saison 2019-202 

 

Nb Total 85 entraîneurs en formation 

41 en P1  dont 15 en délocalisé CD60 

14 en P2 Seul 

6 en P2/P3 

3 en P3 Seul 

 

5 Addit. P1 

1 Addit. P2/P3 

 
BP JEPS BB en 4 UC en partenariat avec le CREPS, promotion de 11 stagiaires de sept. A juin 2020.  
 
Mission Territoire, Pratique Qualitative 
 
Contribution Groupe de travail entraîneur (15 coaches) sur WEPS 

 Avenir Statut Entraîneur en lien avec Réforme de la Formation : 
o Globalisation complète staff club ? 
o Système plus récompense que punitif ? 
o Prise en considération mini-basket ? 
o Valorisation des filières jeunes 
o Prise en compte nouveau diplôme avec spécialisation filière enfant, jeune, adulte, VxE 
o Perduration ancien diplôme 
o Groupe de travail IRFBB à mettre en place 1er trimestre 2020 

 

 Formation des jeunes féminines élites secteur Picard 
o Voir formule pour implication club ayant équipe en NF3 ou R1 
o Redéfinition secteur championnat (Sud Aisne + Oise // Aisne + Nord // Somme + Pas de Calais) ?  

 
Inquiétude sur District Douaisis : 

- Absence de formation animateur malgré demande (coachs vont dans le Terrien) 
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- Retour du 5c5 en U9 !!! 
 
SECTEUR PICARDIE – D. MOLLET 
 
Daniel MOLLET a participé à la réunion du CD60 et il n’a pas d’information particulière à remonter. 
 
IRFBB – J.M. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG informe que le site IRFBB est bien au point (il y a actuellement 74 inscrits 
aux formations de cadres). Il reste tout à faire au niveau des formations d’arbitre. 
 
COMPTE COMMUN – P. NYS 
 
Pierre NYS fait un point sur la tenue du compte commun Ligue/CD59 : 
Recettes : 30 000 € 
Dépenses : 23 732,01 € 
 
Il signale le montant de la taxe foncière : 7 693 € 
 
COMMISSION VIVRE ENSEMBLE (VxE) – E. COESTIER 
 
Elizabeth COESTIER informe que le CD59 met en place une action de lutte contre les incivilités et a 
reçu une subvention de 17 000 €. La commission régionale attend donc d’en savoir plus avant de mettre 
en place sa propre action, éventuellement en collaboration avec les comités départementaux. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point sur la trésorerie. 
 
Il a reçu : 
- 35 000 € au titre du CNDS 
 
Il a payé : 
- 3 600 € à FCC (cabinet d’expertise comptable de la Ligue de Picardie) 
- 179 438 € à la FFBB au titre de la 1ère mensualité des licences 
 
Il ajoute que les factures des cotisations régionales et des engagements ont été faites. De même pour 
les deux premières mensualités de la caisse de péréquation. 
Les prélèvements des pensions des polistes du CREPS de Wattignies ont également été réalisés. 
 
Concernant la caisse de péréquation (395 équipes), 76 clubs n’ont pas encore payé la 1ère mensualité. 
 
INVITE – Monsieur Jean-Luc DESPREZ 
 
Monsieur DESPREZ pense que son club fait beaucoup d’efforts pour faire de la formation (cadres, OTM, 
arbitres) mais il a dû payer 150 € d’OTM lors de la première journée car ses OTM club n’avaient pas pu 
être désignés. 
 
Jean-Michel TARTARE informe que cela est probablement dû au fait qu’il s’agissait de nouveaux 
officiels et que tout est rentré dans l’ordre depuis. 
 
Monsieur DESPREZ ajoute que c’est de plus en plus difficile pour les clubs de suivre les évolutions 
imposées par la FFBB (eFFBB, FBI, etc.). 
 
Il remercie la Ligue de l’avoir invité à ce Bureau et s’aperçoit de la somme importante de travail qui est 
effectué par la Ligue. 
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Paul MERLIOT remet la médaille d’or de la FFBB à Monsieur Jean-Luc DESPREZ, président du club de 
Soissons Cuffies. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 20h30. 
 
 
 
Le Président,        Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT        O. DERUWEZ 
 
 
 
 
 
 
 


